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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  20 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

14/06/2024

24/06/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur VITORIO

L'an deux mille vingt quatre, le vingt juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Madame Sonia BRAHMI  a donné procuration à Monsieur Ali SEMARI 

ABSENTS
Monsieur Abdel YOUSFI  ; Madame Yamina KAHOUL 

DEL20240620_9

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU CITY STADE ET D'UN LOCAL À
L'ASSOCIATION SPORT DANS LA VILLE - QPV CENTRE-VILLE - PRESQU'ÎLE - THOREZ

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Dans le cadre de la programmation sociale de la politique de la ville 2024, l’association Sport
dans la Ville intervient sur le terrain dit « But en Or » du quartier Presqu’île -Thorez dans le
Quartier Prioritaire de la ville (QPV) du Centre-ville.
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Cette  association  a  pour  mission  de  favoriser  l’égalité  des  chances  pour  les  jeunes  des
quartiers  prioritaires  en  s’appuyant  sur  la  transmission  des  valeurs  sportives  pour  les
accompagner dans leurs insertions sociale et professionnelle.
La commune de Givors souhaite soutenir l’association dans le développement de ses actions
contribuant à la mise en œuvre de la politique municipale en lui mettant à disposition, à titre
gratuit, le terrain de 1142 m² situé Place des Tours à Givors conformément au plan de situation
ci-annexé, ainsi qu’un local situé 1 Promenade de Maurice Thorez.
Dans  cette  optique,  des  séances  de  sport,  encadrées  par  des  éducateurs  sportifs  de
l’association, auraient lieu les mercredis après-midi et les samedis.
Conformément aux articles L2122-1 et suivants du Code général de la propriété des personnes
publiques,  cette mise à disposition  doit  faire  l’objet  d’une convention entre la  commune de
Givors et l’association Sport dans la Ville pour son utilisation dans ce cadre.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention relative à la mise à disposition du terrain sis Place des
Tours à Givors par l’association Sport dans la Ville telle que ci-annexée ;

• D’AUTORISER monsieur le maire ou son représentant à signer ladite convention et tout
document afférent à ce dossier.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Alipio VITORIO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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